
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Nouveau quartier de la gare à Louviers
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: AGGLOMERATION SEINE EURE
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: LEROY BERNARD PRESIDENT
	infosNominatives1-formeJuridique: Collectivité territoriale
	listeCategories-codesRubriques: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: SHON SUPERIEURE OU EGALE A 10 000M2 ET INFERIEURE A 40 000 M2
	caractGenProj1-natureProjet: Le projet consiste à créer un projet d'aménagement durable pour la réalisation d'un futur quartier sur le secteur de l'ancienne gare de Louviers et sur un périmètre d'environ 8 ha.
Le programme prévisionnel de construction envisagé pour la ZAC du nouveau quartier de la gare de Louviers prévoit :
- des maisons individuelles denses et maisons groupées, des logements intermédiaires et collectifs (R+3+C maximum)
- 20% de locatif social mais aussi de la primo-accession et de l'accession libre
- Des espaces publics avec la création d'un parc urbain de 2.5 ha environ en continuité des grands équipements et le canal l'aménagement et la restructuration d'un réseau voirie et cheminements doux et de places
- Des réserves foncières dédiées à la réouverture de la ligne Rouen/Evreux en cours d'études
	infosNominatives1-numeroSiret: 20003566500138
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le secteur Est de la commune de Louviers est actuellement un quartier partiellement en friches et déstructuré. Il présente néanmoins un fort potentiel de développement pour l'Agglomération en lien direct avec le centre-ville car bordé d'équipements publics structurants (lycée Decretot, Hôpital intercommunal, gare aux musiques...)
Ce secteur est aujourd'hui en cours de reconversion, notamment avec la création d'un pole de loisirs dont le centre aquatique et la patinoire intercommunale et le futur bowling sont les points d'ancrage et d'attractivité. 
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Ce projet s'inscrit dans un périmètre opérationnel de 8ha, il prévoit la création de logements diversifiés tant dans les formes urbaines que dans les statuts. Couplé avec le pole de loisirs nouvellement crée, le projet permettra de constituer un quartier mixte, animé et moderne avec des logements variés, des équipements publics et un parc urbain.
La durée des travaux n'est pas encore définie à ce stade, mais le projet se décline en plusieurs temps en fonction des négociations et de la libération du foncier.
La période de travaux comprendra la phase de terrassement, la phase de travaux VRD, les aménagements paysagers, puis l'aménagement des différents lots. 
	caractGenProj1-descPhaseExploit: L'organisation viaire retenue privilégie une hiérarchisation des voies et adapte le profil des voies en fonction de leurs usages afin de permettre un usage partagé de la rue. La configuration des voies devra permettre un maillage tous modes du quartier et contribuer  à l'apaisement des vitesses.
La desserte du quartier est structuré à partir de la chaussée du vexin qui fera l'objet d'une requalification notamment sur les points de connexions avec la rue du canal et croisement avec la rue de l'abreuvoir. La place des anciens combattants  d'Indochine sera également réaménagée afin de prendre en considération l'ensemble des flux. A l'Est des voies ferrées , la rue du canal constitue la voie de distribution commune au pole de loisirs et au futur parc urbain. Le tracé de la rue du canal sera remanié afin de permettre au parc urbain de s'ouvrir sur le canal de l'Eure. Son ancien tracé sera transformé en emprise piétonne en lien avec la voie verte. A l'Ouest des voies ferrées, les nouveaux espaces bâtis sont desservis par une voie en bouclage depuis la place des Anciens Combattants d'Indochine jusqu'à la chaussée du Vexin.
Une continuité est prévue entre la voie de la ZAC du nouveau quartier de la gare et l'opération de reconversion sur l'emprise ENGIE afin d'assurer la concrétisation sur le bouclage. PLus au Nord, les programmes de logements seront accessibles depuis les voies existantes.
Une attention particulière est apportée aux liaisons douces au sein de la ZAC et vers le centre-ville afin de créer un quartier apaisé, irrigué et préservé du "tout automobile". le projet prévoit ainsi la création d'une passerelle piétonne au-dessus des voies ferrées afin de réduire l'effet de coupure urbaine généré par ces dernières.
Des liaisons piétonnes le long des voies ainsi que des voies de promenade au sein du parc urbain en lien avec la voie verte seront crées.
	listeProceduresAdministratives: déclaration d'utilité publique (DUP); création de zone d'aménagement concerté (ZAC)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Surface totale 
Surface cessible
Surface d'espaces publics (voirie et espace vert)
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 79 482
22 500
50 000
	listeCommunesImplantation: RUE DU CANAL  27400 LOUVIERS
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 01
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 10
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 38
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 12
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 57
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Un plan de prévention du bruit en vigueur pour l'A154 située à une centaine de mètres à l'Est du futur quartier. Un travail avec la SAPN va être engagé afin de minimiser l'impact de l'A154
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: Le périmètre opérationnel est concerné par le périmètre de l'ancien couvent des pénitants. l'ABF sera associé au projet
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: Louviers est couverte par le PPRI approuvé le 19/09/2003.
Le périmètre opérationnel est classé en jaune au PPRI le secteur est soumis à un risque de remontée de nappe.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: Des études de pollution de sols vont être menées au coup par coup. D'après les données historiques de la commune, des terrains au sein de la ZAC sons susceptibles d'être pollués 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: Zone de l'albien validée sous le code 03001.
Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations de prélèvements dans les eaux superficielles comme les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maitrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Le terrassement des voiries et ouvrages hydrauliques douces vont créer un excédent de matériaux. Cet excédent sera au maximum réutilisé notamment dans le cadre des aménagements paysagers et du parc urbain. En cas d'excédent en fin de travaux, les matériaux évacués le seront selon les filières réglementaires.
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: A l'issu du diagnostic préalable, des enjeux ont pu être identifiés qui sont principalement de préserver et de mettre en valeur le patrimoine naturel du secteur et les continuités écologiques  et de favoriser le maintien et le développement de la biodiversité. La doctrine  ERC a été appliquée et les objectifs suivants ont été intégrées au projet : mise en place d'une trame verte, mise en place d'un plan de sectorisation des espaces verts, conception et gestion des espaces verts diversifiée.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le périmètre opérationnel de la ZAC est inscrit logiquement au coeur du tissu urbain de Louviers .
Les espaces naturels périphériques sont exclus du périmètre opérationnel et seront préservés.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: Risque de remontée de nappa
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le projet s'appuie sur la trame viaire existante et sera requalifiée. Un réseau de voirie sera crée afin d'assurer une circulation lisible, aisée et sécurisée au sein du quartier. le projet de ZAC prévoit aussi le développement et le maillage de liaisons douces que permettra de relier le quartier au reste de la ville, à ses équipements, services et commerces. Le projet de ZAC prévoit également une passerelle au dessus des voies ferrées assurant une meilleure relation.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: par l'autoroute A154.
Volontairement, les logements ne sont pas implantés sur ce secteur mais sur la façade Ouest donc à l'oppposé.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: L'éclairage public sera maitrisé par la mise en oeuvre d'un plan de gestion.
L'éclairage sera adapté suivant les saisonnalité et les heures de la nuit afin de réduire la consommation sans pour autant augmenter le  sentiment d'insécurité. par ailleurs, le choix des mâts et leurs hauteurs seront réfléchis pour une utilisation efficace et suffisante.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Il y aura des rejets d'eaux pluviales, lesquelles transiteront dans les ouvrages hydrauliques douce permettant un traitement qualitatif et quantitatif avant restitution au milieu naturel.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le projet induira une productions d'eaux usées sans qu'il soit pour l'heure possible de l'évaluer précisément. Le site sera raccordé au réseau d'assainissement de la station d'épuration de Louviers dont les capacités sont suffisantes ( 33 000 équivalents/habs)
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le futur quartier produira essentiellement des déchets ménagers ainsi que des déchets verts. Les déchets sont de la compétence de l'Agglomération qui a mis en place un plan de local de réduction des déchets avec l'aide de l'ADEME. L'objectif principal de ce plan d'actions est de réduire de 7% par an la production de déchets par habitant de la CASE soir 25kg/an/tête
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Ce projet urbaine mixte tient compte des spécificités locales et répond aux besoins des Lovériens en intégrant les limites avec l'urbanisation existante. Il raccroche le quartier au centre ville, ses équipements, ses axes de transport en commun et inscrit le projet dans le cadre des projets de développement des circulations douces et des transports en communs.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: 
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: D'après notre expérience et notre connaissance du secteur, le projet d'aménagement du nouveau quartier de la gare aura globalement des conséquences positives sur le site et l'environnement, il va permettre:
- le renouvellement urbain de la commune sans consommation d'espaces agricoles
- la gestion des pollutions historiques des sols avec les activités passées
- la préservation des milieux naturels et la création d'un parc urbain 
- le maintien et le renfoncement des différents corridors en lien avec la tram verte et bleue existante 
	PiecesJustificatives-cerfa-14734-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanSituation-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPhotoImplantation1-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDuProjet-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanAbordsProjet-checked: 1
	PiecesJustificatives-pjPlanDetailleProjetZoneNature2000-checked: 1
	listeAnnexes: 
	ckbCertifieHonneur: 1
	txtVilleFaitA: 
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): Télédéclaré le 01/04/2021



